
ARRÊTÉ DU MAIRE

Objet     : Arrêté permanent de délégation de fonction et de signature à Mme Alice DUPONT-DONNET, 9ème adjointe ;
annule et remplace l’arrêté n°2020-172.

Le Maire de la ville de Marly,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L2122-18 : « le Maire est seul chargé de
l’administration, mais il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions
à un ou plusieurs de ses adjoints et, en l’absence ou en cas d’empêchement des adjoints ou dès lors que ceux-ci sont
tous titulaires d’une délégation, à des membres du Conseil Municipal »,  et L2122-23 : « sauf disposition contraire
dans la délibération portant délégation, les décisions prises en application de celles-ci peuvent être signées par un
adjoint ou un conseiller municipal agissant par délégation du Maire dans les conditions fixées à l’article L2122-18.
Sauf disposition contraire dans la délibération, les décisions relatives aux matières ayant faits l’objet de la délégation
sont prises, en cas d’empêchement du Maire, par le Conseil Municipal » ;

Vu le procès-verbal de l’élection du Maire et des Adjoints en date du 3 juillet 2020 ;

 Vu la délibération n°2020-07 fixant le nombre d’adjoints au Maire ;

Considérant que réuni le 3 juillet 2020, le conseil municipal a élu Mme Alice DUPONT-DONNET en tant que 9ème
adjointe au Maire ;

Considérant que pour la bonne marche des services municipaux et pour permettre une parfaite continuité du service
public, il est nécessaire que certaines fonctions et la signature de certains actes et documents soient assurées par
des adjoints au Maire ;

ARRÊTE

Article  1  er   :  Pendant  la  durée  du  mandat  municipal,  Mme  Alice  DUPONT-DONNET reçoit  délégation  sous  ma
surveillance et ma responsabilité, dans les domaines suivants :  Action Sociale, Centre Communal d’Action Sociale
(CCAS), politique du grand-âge.

-Action sociale : dossiers d’aides et de secours, médaille de la famille…
-Actions en direction des personnes âgées et des personnes handicapées.
-Actions liées à l’insertion et à la formation professionnelle.
-Animation du conseil des séniors.
-Actions liées aux quartiers prioritaires dans le cadre de la politique de la Ville et à l’accompagnement du dossier
de réévaluation urbaine.

Article 2     :   Mme Alice DUPONT-DONNET pourra signer les mandats et titres du CCAS, les délibérations et arrêtés pris
par le CCAS ainsi que tous les actes se rapportant à sa délégation.
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Article 3     :  la signature par Mme Alice DUPONT-DONNET des pièces et actes mentionnés à l’article 2 devra être
précédée de la formule indicative suivante « Pour le Maire, l’Adjointe déléguée, Alice DUPONT-DONNET ».

Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l’objet de contestation auprès du Tribunal Administratif dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 5     :   Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée et publié conformément aux règles en vigueur, et copie sera
adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Valenciennes ainsi qu’à Monsieur le Receveur principal. 

 Fait à Marly, 19/09/2022
Notifié à l’intéressée, le ………………………………………                               

Signature de l’intéressée :

Certifié exécutoire par le Maire  Le Maire
Compte tenu de sa réception en Sous-préfecture le     Jean-Noël VERFAILLIE
……………et de la publication le …………………… 
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